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SOREL-TRACY, LE 23 FÉVRIER 2005 -  C'est avec une grande fierté que le Conseil 
régional de l'environnement de la Montérégie (CRE Montérégie) s'associe à la ville de Sorel-
Tracy pour annoncer le lancement des travaux qui mèneront à la réalisation d'un Agenda 
21 local pour la ville, un projet novateur au Québec.

Le CRE Montérégie contribue depuis plusieurs années à la réflexion et aux actions visant un 
développement plus durable de la région. " Le CRE Montérégie désire dépasser les grands 
discours et soutenir concrètement la région, tout particulièrement les municipalités. Le 
projet d'Agenda 21 local avec Sorel-Tracy, nous donne une occasion très stimulante de 
nous associer avec une ville dynamique et d'appliquer notre expertise " affirme Richard 
Marois, président du CRE Montérégie. Le projet d'Agenda 21 permettra à la communauté 
de Sorel-Tracy de préciser une vision d'avenir commune et forte pour la municipalité et de 
travailler sur des préoccupations partagées, à titre d'exemple la diversification économique, 
le développement de nouveaux emplois, la revitalisation du centre-ville ou encore la 
protection et la mise en valeur des milieux naturels.

Rappelons qu'un Agenda 21 local a pour finalité de doter une collectivité d'un plan d'action 
en développement durable et ce, en s'appuyant sur la participation active de l'ensemble 
des personnes concernées : les élus, l'administration municipale, les entreprises, les 
institutions, les groupes et associations, les citoyennes et citoyens, etc. À l'échelle 
mondiale, plus de 6000 collectivités se sont engagées dans une démarche d'Agenda 21 
local. Toutefois, au Canada les démarches d'Agenda 21 local sont encore marginales et au 
Québec, on ne connaît aucun Agenda 21 local déclaré.

La démarche de Sorel-Tracy s'intègre dans un projet pilote québécois auquel participe 
Saint-Félicien, une ville qui élaborera également un Agenda 21 local. Ce projet pilote 
permettra de développer une expertise québécoise en matière d'Agenda 21 local et ce, 
grâce à la collaboration étroite des villes avec différents partenaires dont les professionnels 
du Conseil régional de l'environnement de la Montérégie (CRE Montérégie) et du Centre 
québécois de développement durable (CQDD), des chercheurs universitaires du Groupe 
d'études interdisciplinaires en géographie et environnement régional de l'Université du 
Québec à Montréal (UQAM) et du Centre interuniversitaire de recherche en développement 
territorial (CRDT) de l'Université du Québec à Chicoutimi (UQAC).

LANCEMENT DES PREMIERS AGENDA 21 LOCAUX AU QUÉBEC :
SOREL-TRACY EST DE LA PARTIE ET AMORCE SES TRAVAUX
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Notons que ce projet est rendu possible grâce à un financement multipartite de 20 000$ de 

chacune des deux municipalités impliquées, et de 148 555$ de la part du Fonds d'action 

québécois pour le développement durable (FAQDD) et son partenaire financier, le 

gouvernement du Québec.

À propos du CRE Montérégie
Le Conseil régional de l'environnement de la Montérégie a pour mission de favoriser la 

protection de l'environnement et de faire la promotion d'un développement durable et ce, 

par l'éducation et la concertation. Le CRE Montérégie est l'interlocuteur privilégié, à 

l'échelle régionale, du Ministère de l'environnement en matière de développement durable. 

Le CRE Montérégie réalise actuellement un projet d'accompagnement des municipalités de 

la région grâce, entre autres, à l'appui financier du Forum jeunesse de la Montérégie.
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Téléphone : (450) 446-0662

Courriel : ddrouin@crem.qc.ca




